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INDONÉSIE – IMPORTATION DE PRODUITS HORTICOLES, 

D'ANIMAUX ET DE PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE 

RAPPORT DE SITUATION SUR LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS 
ET DÉCISIONS DE L'ORD PRÉSENTÉ PAR L'INDONÉSIE 

Addendum 

La communication ci-après, reçue le 1er août 2019 et adressée par la délégation de l'Indonésie au 
Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à l'article 21:6 du 
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends. 

 
_______________ 

 
 
L'Indonésie communique le présent rapport conformément à l'article 21:6 du Mémorandum d'accord 
sur les règles et procédures régissant le règlement des différends (Mémorandum d'accord). 

Comme il a été indiqué à la dernière réunion de l'ORD, l'Indonésie a apporté d'autres modifications 
aux règlements existants en publiant le Règlement n° 29/2019 du Ministre du commerce concernant 
les dispositions relatives à l'importation et à l'exportation d'animaux et de produits d'origine animale 
et le Règlement n° 44/2019 du Ministre du commerce concernant la disposition relative à 
l'importation de produits horticoles. Pendant ce temps, les projets de règlements du Ministre de 

l'agriculture sont toujours en cours de promulgation. 

En ce qui concerne la mesure n° 18, les projets de modifications et les études didactiques 
correspondantes seront examinés dans le cadre de la réunion au niveau ministériel. 

L'Indonésie continuera de dialoguer avec les États-Unis et la Nouvelle-Zélande au sujet des questions 
relatives aux recommandations et décisions de l'ORD. 

 
__________ 


